
 
 Le Directeur Technique National  
  
 A 
  

 Mesdames et Messieurs les Présidents de ligue, 
          Mesdames et Messieurs les Présidents  
          de département, 
 Mesdames et Messieurs les Responsables  
         de grades, 

 
  

 
Réf : DC/LM/STAGES.TECHNIQUES 
 

Objet : Mise en œuvre de stages techniques dans les ligues 
 
 Montrouge, le 19 octobre 2009 
 
 

 
Alors que la saison est bien entamée, je vous adresse une instruction importante qui doit 

vous permettre de bien mettre en œuvre, avec ceux qui vous assistent, les changements 
importants de la politique fédérale nationale. 

 
Son contenu concerne l’organisation des stages techniques dans les ligues. 
 
Il met en évidence les avantages que les pratiquants et les professeurs peuvent retirer en 

y participant. 
Il donne enfin un certain nombre d’informations complémentaires utiles à leur mise en 

œuvre et à leur exploitation. 
 
Par l’importance des changements que le Président de la fédération a souhaité initier, 

cette instruction est forcément complexe, mais vous ne retrouverez en la lisant, que des 
modifications qui ont déjà été annoncées dans les différents colloques de rentrée. 

 
En tout état de cause, je reste à votre entière disposition pour toute demande de 

renseignement complémentaire que vous voudriez connaître, et je vous saurai gré de me faire 
savoir par ailleurs les difficultés que vous pourriez rencontrer dans son application. 

 
Je vous encourage enfin à en faire connaître le contenu largement, aux élus régionaux et 

aux membres des équipes techniques de ligues, aux élus départementaux et aux membres  de 
leurs équipes techniques, aux professeurs de clubs. 

 
 

       
 


